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3° Pour les parcs situés au-dessous du niveau de référence :
- à partir du troisième niveau pour les parcs comprenant plus de trois

niveaux et qui ne sont pas équipés, à partir du troisième niveau, d'un
système de détection automatique ;

- à partir du sixième niveau pour les parcs comprenant au moins six
niveaux,
l'installation, sur toutes les zones du parc affectées au stationnement, d'un
réseau d'extinction automatique à eau pulvérisée à raison d'un diffuseur
pour 12 mètres carrés de plancher au moins et assurant pendant une heure
un  débit  de  trois  litres  et  demi  par  minute  et  par  mètre  carré  sur  une
surface impliquée de 200 mètres carrés, l'alimentation étant assurée par
une source unique telle que conduite de ville ou bac en pression. Toutes
dispositions doivent être prises pour que le fonctionnement de cette
installation ne soit pas perturbé par le gel-Ces dispositions s'ajoutent à
celles prévues aux 1 et 2 ci-dessus.

(*) Conformes aux nonnes françaises les concernant. (••)
Norme NF S 61 750.

TITRE VII

DISPOSITIONS DIVERSES

Section 1

Ascenseurs (*)

Art. 97. - Les ascenseurs ne sont pas considérés comme des moyens
d'évacuation sauf en ce qui concerne les foyers pour handicapés.

Les parois des cages d'ascenseurs doivent être :
Coupe-feu de degré une demi-heure pour les bâtiments de deuxième

famille ;
Coupe-feu de degré une heure pour les bâtiments de troisième famille A

;
Coupe-feu de degré une heure pour les bâtiments de troisième famille B

et de quatrième famille.
A chaque niveau desservi, les ascenseurs doivent toujours être

accessibles depuis les circulations communes.
Si des aménagements particuliers permettent en outre d'accéder

directement à certains logements sans utiliser les circulations communes,
la porte des logements donnant accès directement à l'ascenseur doit avoir
le même degré coupe-feu que la paroi dans laquelle elle est aménagée.

S'ils desservent des sous-sols comportant des parcs de stationnement de
véhicules automobiles, ou des volumes de caves, ils doivent être isolés de
ces locaux par des sas d'une surface de 3 mètres carrés environ et munis
de deux portes pare-flammes de degré une demi-heure équipées d'un
ferme-porte et s'ouvrant toutes les deux vers l'intérieur du sas.

Dans les habitations de la quatrième famille, les ascenseurs doivent
comporter un dispositif d'appel et de commande prioritaire d'une cabine
au moins par batterie, destiné à mettre ces appareils à la disposition des
sapeurs-pompiers dès leur arrivée sur les lieux. Ce dispositif doit être
conforme à la norme en vigueur (**) et asservi à la détection ; ta cabine ne
doit pas pouvoir s'arrêter au niveau sinistré.

(*) Les ascenseurs doivent être conformes aux normes en vigueur (NF P 82
210 notamment). (••) Norme NFP 82 207.

Section 2

Colonnes sèches

Art. 98. - Les habitations de la troisième famille B et de la quatrième
famille doivent comporter une colonne sèche de 65 millimètres par
escalier. Cette colonne sèche doit être munie d'une prise de 40 millimètres
par niveau ou d'une prise double de 40 millimètres dans le cas de niveau
desservant des logements en « duplex ».

Les colonnes sèches doivent être conformes à la norme française en
vigueur (*) et leurs prises placées à l'intérieur des sas lorsqu'il en existe.

Le raccord d'alimentation de la colonne sèche doit être situé à 60 mètres u
plus d'une prise d'eau normalisée accessible par un cheminement
raticable, située le long d'une voie accessible aux engins des
sapeurs-pompiers et répondant aux spécifications de l'article 4 ci-avant.

Les emplacements des points d'eau doivent être situés à 5 mètres au
plus du bord de la chaussée ou de l'aire de stationnement des engins
d'incendie.

(•) Norme NFS61 750.

Section 3

Circulation des piétons

Art. 99. - Les aires réservées à la circulation des piétons entre la voirie
générale et les accès principaux aux immeubles doivent être nettement
distinctes de celles réservées à la circulation automobile.

TITRE VIII

OBLIGATIONS DES PROPRIETAIRES

Art. 100. - Le propriétaire ou, le cas échéant, la personne responsable
désignée par ses soins, est tenu d'afficher dans les halls d'entrée, près des
accès aux escaliers et aux ascenseurs :

Les consignes à respecter en cas d'incendie :
Les plans de sous-sols et du rez-de-chaussée.
Les consignes particulières à chaque type d'immeuble à respecter en cas

d'incendie doivent être également affichées dans les parcs de
stationnement, s'il en existe, à proximité des accès aux escaliers et aux
ascenseurs.

Art. 101. - Le propriétaire ou, le cas échéant, la personne responsable
désignée par ses soins, est tenu de faire effectuer, au moins une fois par
an, les vérifications des installations de détection, de désenfumage, de
ventilation, ainsi que de toutes les installations fonctionnant
automatiquement et des colonnes sèches.

Il doit s'assurer, en particulier, du bon fonctionnement des portes
coupe-feu, des ferme-portes ainsi que des dispositifs de manœuvre des
ouvertures en partie haute des escaliers.

Il doit également assurer l'entretien de toutes les installations
concourant à la sécurité et doit pouvoir le justifier par la tenue d'un
registre de sécurité.

Art. 102. - Le propriétaire doit s'assurer que les transformations
apportées aux immeubles en ce qui concerne l'affectation des locaux, les
matériaux constitutifs des revêtements des couvertures ou des façades, les
revêtements de sols et des parois des circulations communes, des celliers
ainsi que des parcs, la constitution de ces parois ne soient pas de nature à
diminuer les caractéristiques de réaction et de résistance au feu exigées
pour ces divers éléments par le présent arrêté.

Art. 103. - Les vérifications visées à l'article 101 ci-avant doivent être
effectuées par des organismes ou techniciens compétents, choisis par le
propriétaire.

Art. 104. - Le propriétaire est tenu de présenter toutes les justifications
utiles concernant l'entretien et la vérification des installations sur demande
des agents assermentés et commissionnés à cet effet.

TITRE IX

AGREMENT DES DISPOSITIFS OU DISPOSITIONS
CONSTRUCTIVES NON PREVUS PAR LA REGLEMENTATION

Art. I0S. - Les dispositifs ou les dispositions «instructives non décrits
dans les articles ci-avant mais qui permettent de satisfaire aux exigences
du présent arrêté doivent être agréés conjointement par le ministre de
l'urbanisme, du logement et des transports et par le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

TITRE X APPLICATION

DANS LE TEMPS

Art. 106. - Les dispositions du titre VIII du présent arrêté sont
applicables aux projets de construction ayant fait l'objet d'une
demande de permis de construire ou de prorogation de permis de
construire déposée après (a date de publication du présent arrêté au
Journal officiel. _______

Les autres dispositions du présent arrêté sont applicables aux projets de
construction ayant fait l'objet d'une demande de permis de construire ou de
prorogation de permis de construire déposée un an après la date de
publication du présent arrêté au Journal officiel.

Les constructions qui feront l'objet d'une déclaration d'achèvement des
travaux postérieure à la date du 1er janvier 1988 devront être conformes
aux prescriptions du présent arrêté, et ce, quelle que soit la date du dépôt
de la demande de permis de construire.

Art. 107. - L'arrêté du 10 septembre 1970 relatif à la protection des
bâtiments d'habitation contre l'incendie est abrogé à compter de la date
d'entrée en vigueur du présent arrêté.
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